
No de rêsolut¡on
otr snnotst¡on

Province de Ouébec
Munlcipatlté de Saint-Ferréot-[es-Ne[ges

PROCÈS.VERBAL DE 1.A SÉANCE ORDINAIRE DU coNsEIL DE I.A MUNICIPALITÉ DE
SAINT.FERRÉOI.US-T.¡¡IGES, TENUE DANS L'ANCIEN HÔTEL DE VILLE, 33, RUE DE
L'ÉGLlsE, LE 12 AoûT 2024, 

^ 
19 H 30, sous LA pRÉstDENcE DE MADAME MÉLANIE

ROYER-COUTURE MAIRESSE.

Sont présents: Mesdames Camitte Nadeau et Métanie Royer-Couture et messieurs
Claude Lecterc, Eric Ennls, Stéphane Racine et Vincent Vlttemure.

lnvtté : Monsieur Benoît Ctoutier, directeur généraladjoint.

Absent avec motivation : Monsieur Marc Magny.

Secrétaire d'assemblée : Madame Lynn Parker, greffière-trésorière.

OUVERTURE Les membres présents à l'ouverture de [a séance formant quorum, t'assembtée est
DE LA SÉnruCe décl.arée régulièrement constituée par [a présidente.

Rês. #24-L74
Adoption de
['ordre du jo

ADOPTION
DU PROCÈ$
VERBAL

Rês. #24-L75
Procès-verbal
de [a séance
ordinaire du
2024-07-08

Consldérant qu'un ajout au point 1-5.1-.4 sur [a délivrance de permis pour [e tot 6 636 067
a été ajouté.

ltest proposé par monsieur Stéphane Racine et unanlmement résolu ;

Que te conseil munictpal adopte l'ordre du jour tel que modifié.

ltest proposé par monsieur Stéphane Racine et unanimement résolu ;

Que ta secrétalre d'assemblée soit dispensée d'en faire ta lecture et que [ed[t procès-
verbal soit adopté tetqu'ita été rédigé.

Une pérlode de questions est tenue à I'intention des citoyennes et des citoyens.

llest proposé par monsieur Ctaude Lecterc et unanimement résotu ;

Que te consei.l munlcipatautorlse, en l'absence de ta mairesse, monsieur Éric Ennis, pro-
maire, à slgner les documents de ta Municipatité.

Considérant [a remarquabte performance de Ctara Émond lors de [a quatri.ème étape du
Giro;

Considérant que Cl.ara Émond a remporté cette étape du Giro, devenant ainsi [a

troisième Canadienne et [a première Québécoise à décrocher [a victoire lors d'une étape
du Tour d'ltatie;

PÉRODE DE

QUESTIONS DES

PERSONNES
PRÉSENTES

ADMINISTRATION
cÉNÉnnlr
Rés. #24-L76
Autor[satlon
du pro-maire
à signer les
documents
['absence de
la mairesse

CONSEIL
MUNICIPAL

Rês. #24-177
Motion de
félicitat[ons
pour ta
cyctiste Ctara
Emond
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Considérant ['importance de cette victoire pour le cyclisme québécois et canadien, ainsi
que pour l'lnspiration qu'e[[e apporte à [a communauté sportive;

Consldérant [a détermination et l'engagement exceptlonnets de Ctara Émond, l'ayant
conduite à cet accomplissement historique;

En conséquence

l[ est proposé par monsieur Vlncent Vlttemure et unanimement résolu ;

Que [e conseil municipal de Saint-Ferréot-tes-Neiges féticite chaleureusement Clara
Émond pour son expl.oit remarquable lors du Giro et pour avoir porté fièrement les

couleurs du Québec et du Canada sur [a scène internationate;

Que cette motion de féticitations soit conslgnée au

conseil municipatet qu'une copie solt transmise à Ctara
admiration et de notre soutlen.

proces-ve
Emond en

rbal de [a séance du
témolgnage de notre

Rés. #24-L78
Partenariat
financier - Ga
Reconnalssa
cDB 2024

DIRECTION
cÉruÉnnu
Rês.#24-L79
Contrat de
servlces avec
[a Mutuelte
Novo à partir
de 2025

FINANCES ET

TECHNOLOGIES DE

L'INFORMATION

Comptes du
mol's

Compte du
mois -
Règtements
# 22-825,
# 23-832 eT

# 22-827

.a

:e

l[ est proposé par madame Camille Nadeau et unanlmement résolu ;

Que ta Municipatité participe financièrement à t'édition 2024 du Gata Reconnaissance
Côte-de-Beaupré à titre de partenaire " Admirateur >, moyennant une contribution
de 3 000 $ et une visibitité offerte avant, pendant et après l'évènement, ainsi que deux
bittets gratuits, [e tout conformément aux modalités précisées dans [e plan de
partenariat soumis.

llest proposé par monsleur Stéphane Racine et unanimement résolu ;

Que les membres du conseit, ayant fait une lecture complète de l'entente et s'en
déctarant satisfalts, que cette dernière projetée avec [a Commission des normes, de
['équité, de [a santé et de [a sécurité du travalL retative au regroupement d'employeurs
aux fins de I'assujettissement à des taux personnatlsés et au calcuI de ces taux pour
I'année 2025, soit acceptée telte que rédigée;

Que Groupe Conseil Novo SST soit autorlsé à slgner cette entente pour et au nom de [a

Municipatité, alnsi que tout renouvetlement subséquent de cette entente, et ce, tant que
[a présente autorisatlon n'a pas été dûment révoquée par une nouvette résolution des
admlnistrateurs de [a Municipalité;

Que te conseil munlcipaI autorise Luc de [a Durantaye, dlrecteur généraL à signer au
nom de [a Municipatité, tous les documents nécessaires à [a participatlon de [a

Municipalité à [a Mutue[te.

COMMUNICATION La secrétaire d'assemblée informe les membres du conseitqu'aucun point n'a été
reçu.

La greffière-trésorière informe tes membres du conseil que les comptes du mois de
juittet et d'août 2024 seront présentés à [a séance du 9 septembre 2024.

La greffière-trésorière informe les membres du conseil que les comptes du mois de
juittet et d'août 2024 des trols règtements sulvants seront présentés à [a séance du 9
septembre 2024:

. Règtement#22-825 pour [e remptacement d'un ponceau sur l'avenue Royate
o Règlement #23-832 pour des travaux de remptacement d'aqueduc et d'égout,

de drainage et de réfection de [a volrle sur ['avenue Royate
o Règlement#22-827 pour l'achat d'un camion d'unlté d'urgence

t202



No de résolr¡llon
ou annotation

Dépôt du
rapport du
vérificateur -
exercice
flnancier 202

Rés. #24-180
Emprunt de
3 96r. 000 $
par émtsslon
d'obtigat[ons
par échéan

La grefflère-trésorlère, madame Lynn Parker, dépose [e rapport du vérificateur pour
l'exercice financier terminé [e 3]. décembre 2023.

Consldérant que, conformément aux règtements d'emprunts suivants et pour les
montants indiqués en regard de chacun d'eux, [a Municipatité de Saint Ferréol les Nelges
souhalte émettre une série d'obligations, solt une obtigation par échéance, pour un
montant totalde 3 96L 000 $ qui sera réalisé [e 22 août 2024, réparticomme suit :

20-777
2L-800
22-827
22-82s
23-832
19-749
t8-729
18-733
13-639
18-732
14-651_

09-573
08-550
08-550
06-508
07-527

Règlement d'emprunt
#24-86L

1L4 000 $

184 100 $

479 600 $
8s3 100 $

1 102 000 $

399 200 $
12s s00 $

43 1_00 $

21 000 $

1s0 900 $
287 300 $
36 600 $

9L 900 $

13 600 $

32 900 $

26 200 $

Pour un montant de
$

Consldérant qu'ity a lieu de modifier les règtements d'emprunts en conséquence;

Considérant que, conformément au l-"' atlnéa de l'articte 2 de [a Loi sur les dettes et
emprunts municipaux (RLRQ, chapitre D 7), pour les fins de cette émission d'obtigations
et pour les règtements d'emprunts numéros 14-65I, L8-732,13-639, 18-733, L8-729,
l9-749, 23-832, 22-825, 22-827, 21-800 et 20-777, [a Municipatité de Salnt Ferréol les
Nelges souhaite émettre pour un terme plus court que cetui originellement fixé à ces
règlements;

En conséquence

l[ est proposé par monsieur Claude Lecterc, conseltter, appuyé par monsteur Stéphane
Racine, conseitler, et unanimement résotu

Que les règtements d'emprunts indiqués au ]-"'alinéa du préambule soient financés par
obtigations, conformément à ce qui suit:

1. les obtigations, soit une obligation par échéance, seront datées du 22 aoÛt 2024;

2. les intérôts seront payables semi annuetlement, le 22 Íêvríer et [e 22 aoÛt de
chaque année;

3. les obtigations ne seront pas rachetables par anticlpatlon; toutefois, ettes pourront
être rachetées avec [e consentement des détenteurs conformément à ta Loisur les
dettes et les emprunts municipaux (RLRQ, chapitre D 7);

4. les obligations seront immatriculées au nom de Service de dépôt et de
compensation CDS inc. (CDS) et seront déposées auprès de CDS;
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Rés. #24-1-8L
Approbation
du budget
2024 de
IOMH - SFLN

CAPITAL
HUMAIN

Rês. #24-182
Embauche
[a préposée
['entretien
ménager et
locaux

Rés. #24-L83
Fin du lien
d'emploi -
adjointe
administra

5. CDS agira au nom de ses adhérents comme agent d'lnscriptlon en compte, agent
détenteur de t'obtigation, agent payeur et responsable des transactions à effectuer
à t'égard de ses adhérents;

6. CDS procédera au transfert de fonds conformément aux exigences légales de
l.'obl.igation, à cet effet, [e conseit autorise te (ta) greffier(ère) trésorler(ère) ou
trésorier(ère) à signer [e document requis par [e système bancalre canadlen
intituté .. Autorisation pour [e ptan de débits préautorisés destiné aux
entreprises ";

7. CDS effectuera les paiements de capital et d'intérêts aux adhérents par des

transferts électroniques de fonds et, à cette fin, CDS prétèvera directement les

sommes requises dans [e compte suivant :

CD de [a Côte-de-Beaupré
9751, BOULEVARD SAINTE-ANNE
sAtNTE-ANN E-DE-BEAUPRÉ, QC GoA 3CO

8. Que tes obtigations soient signées par [a malresse et [a grefflère-trésorière. La

Municipatité de Saint Ferréol les Neiges, tetque permls par [a Loi, a mandaté CDS

afin d'agir en tant qu'agent financier authentiflcateur et les obtigations entreront
en vigueur uniquement lorsqu'e[[es auront été authentifi.ées.

Que, en ce qui concerne les amortissements annuets de caplta[ prévus pour les années
2030 et suivantes, [e terme prévu dans les règlements d'emprunts numéros ].4-651-, 18-
732, L3-639, L8 -733, t8-729, L9-749, 23-832, 22-825, 22-827, 2L-800 et 20-777, soit
ptus court que celuI origine[lement fixé, c'est à dire pour un terme de cinq (5) ans (à

compter du 22 août 2024), au lieu du terme prescrit pour lesdits amortissements, chaque
ém'rssion subséquente devant être pour [e sotde ou partle du solde dû sur l'emprunt.

ltest proposé par monsieur Claude Leclerc et appuyé par monsieur Stéphane Raclne et
unantmement résotu ;

Que [e consell municipal approuve [e budget révisé 2024 de t'Office munlcipat
d'habitation de Saint-Ferréol-tes-Nelges qul prévoit des revenus de 81-9 629 $ et des
dépenses de L 31-2 323 $, pour un déficit de 492 694 $. La contributlon de [a Municipatité
est à hauteur de l-0 % du déficit, soit 49 269 5.

Considérant [a démission de [a personne qul avait été embauchée en juin au poste de
préposé à t'entretlen ménager et locaux;

Constdérant que [e processus de sélection a été refait;

En conséquence

l[ est proposé par monsieur Claude Leclerc et unanimement résotu ;

Que les membres du consell nomment madame Métanie-Gabrietle Paquet au poste de
préposée à l'entretlen ménager et locaux;

Que les membres du conseit désignent monsieur Luc de [a Durantaye, dlrecteur général"
comme personne autorisée à slgner [e contrat d'embauche de la préposée à ['entretlen
ménager et locaux.

Considérant que les membres du conseil ont adopté te Règtement numéro 22-8L8,
Règlement concernant [e code d'éthique et déontologie des employés municipaux;

Considérant que tes membres du conseil ont été saisis d'un manquement au code
d'éthique et de déontotog[e par [a personne occupant [e poste d'adjointe
administrative;
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En conséquence

llest proposé par monsieur Stéphane Raclne et unanimement résotu ;

Qug pour ces motlfs, les membres du consell ont désigné monsieur Luc de [a

Durantaye, directeur générat, comme personne autorisée à remettre [a lettre précisant
[a fln du lien d'emptoi immédlatement à [a sulte du constat de ces faits. La procédure
et [a lettre [ui ont été signifiées [undi, te 29 juittet 2024 à L2 h.

Rês. #24-L84 Considérant que le poste d'adjolnte admlnlstrative est devenu vacant;

Considérant que [e processus de sétection a été refait;

It est proposé par monsieur Vincent Vlttemure et unanlmement résotu ;

Que les membres du conseltnomment madame Geneviève Laberge au poste d'adjointe
administrative;

Que les membres du conseil désignent madame Lynn Parker, greffière-trésorlère,
comme personne autorisé à signer [e contrat d'embauche de l'adjointe administrative.

La secrétaire d'assembtée informe les membres du consellqu'aucun point n'a été reçu.

Embauche
Adjointe
administrat

GREFFE ET

AFFAIRES
JURTDTQUES

sÉcunrrÉ
PUBLIQUE

LOISIRS

La secrétatre d'assembtée lnforme [es membres du conseitqu'aucun point n'a été reçu

La secrétalre d'assemblée informe les membres du conseltqu'aucun polnt n'a été reçu

TRANSPORTS, La secrétaire d'assembtée informe les membres du conseltqu'aucun point n'a été reçu

HYGIÈNE DU La secrétaire d'assembtée informe les membres du conseilqu'aucun point n'a été reçu
MILIEU

URBANISME

Rés. #24-185
Permis PllA

Consldérant que des demandes de permis ont été déposées pour des projets soumis au
règlement sur les ptans d'imptantation et d'intégration architecturale;

Considérant gue ces demandes rencontrent les objectifs et les critères du règtement sur les PllA

Consldérant que les demandes respectent les dispositions du règtement de zonage #L5-674;

Consldérant que [e comité consuttatif d'urbanisme a soumis, Le 29 juittet 2024, des
recommandatlons favorabtes à ces demandes de permis;

En conséquence

llest proposé par monsieur Stéphane Racine et unanimement résotu ;

Que tes membres du conseitaccordent un permisde construction pour les projets sulvants :

22, rue du Sommet

84, rue des
Hlronde[[es

42, rue des
Libellutes

37, rue des Gradins

33, rue de [a Relne

Adresse

Construction d'un bâtiment
accessoire isoté (garage
détaché)

Construction d'un bâtlment
princlpal

Agrandissement du bâtlment
principaI

Construction d'un bâtiment
principaI

Constructlon d'u n bâtlment
prlnclpaI

Type de demande

24-76

24-75

24-74

24-73

24-72

Recommandations du CCU
# résolution PV CCU
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Rés. #24-1-86
Modification
PllA: 70 rue
Guitlot

Explication
consuttation
sur une
dérogation
mlneure -
33, rue de [a

Reine

Rês. #24-187
Déclsion sur
une demand
de dérogatio
mineure -
33, rue de [a

Reine

Considérant qu'un permis a été émis en 2023 pour une construction unlfamiliale isolée
au70, rue Gulltot et que les ptans avaient été approuvés par [e conseltmunicipaf

Consldérant qu'un changement de couteur a été demandé pour [e revêtement extérleur
passant de l'étaln vleitti au peuptier, mals que les matérlaux et te type de pose
demeurent simitaires;

Considérant que ta demande respecte les objectifs et critères du PllA en termes de
sobriété des couteurs.

En conséquence

ltest proposé par monsieur Stéphane Raclne et unanimement résotu ;

Que les membres du conseil acceptent ta recommandation du comité consuttatlf
d'urbanlsme (Rés. # 24-81du CCU du 29 juittet 2024) et autorisent [e changement de
couteur pour [e revêtement extérieur au 70, rue Gulttot.

Le directeur génératadjoint, Benoît Cloutier, donne des expllcations sur [a demande de
dérogation mineure au 33, rue de [a Reine, visant à autoriser:

. une superficie en ouvertures sur [e mur avant de ]-3%, ators que [e règtement de
zonage no.L5-674, à l'articte 98, exige que [e mur avant prlncipatait un minimum
de L\o/o de sa superficle en ouvertures.

. une largeur d'un garage attaché de 85% de [a largeur totate de [a façade de leur
résidence projetée, alors que [e règtement de zonage no.L5-674 à l'articte ]-30-
1-, exige que [a largeur d'un garage prlvé attaché incorporé ou d'un abri d'auto
attaché ne doit pas excéder 50"/ode [a [argeurtotate de [a façade du bâtiment
auquel i[ est attaché.

Nombre de personnes: 6
Aucune question n'a été reçue

Considérant que la demande de dérogation mlneure a été reçue pour [e 33, rue de [a

Reine, visant à autorlser une superflcie en ouvertures sur [e mur avant de 1-3%, ators que
[e règtemenl #L5-674 sur [e zonage prescrlt que [e mur avant principal doit avoir
minlmatement ]-5% de sa superficie en ouvertures;

Considérant que [a demande de dérogation mineure a été reçue pour te 33, rue de [a
Relne, visant à autoriser une [argeur d'un garage attaché de 85% de ta largeur totate de
[a façade de leur résidence projetée, ators que [e règtement #L5-674 sur [e zonage
prescrit que [a largeur d'un garage privé attaché incorporé ou d'un abri auto attaché ne
doit pas excéder 50% de [a largeur totate de [a façade du bâtiment auquel it est attaché;

Considérant qu'en vertu de l'articte 98, du règlement de zonage #L5-674 prescrit que [e
mur avant principatdoit avoir minimalement15% de sa superficle en ouvertures;

Considérant qu'en vertu de I'articte l-30-l-, du règtement de zonage #L5-674, prescrit
que [a largeur d'un garage privé attaché incorporé ou d'un abriauto attaché ne doit pas
excéder 50% de [a largeur totate de [a façade du bâtiment auquel i[ est attaché;

Consldérant qu'une différence de2o/o inférieure de superficie en ouvertures sur [e mur
avant ne constitue pas un écart signiflcatif par rapport à ['article 98 du règlement de
zonage #15-674.

Constdérant qu'une dlfférence de 38% supérleure de [a largeur d'un garage privé
attaché incorporé constitue un écart significatif par rapport à l'article 1-30-1- du
règlement de zonage #L5-674, mais que cet écart est généré par des irrégutarités
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Expticatlon
consuttation
sur une
dérogation
mineure -
7, rue des
Jardins

Rés. #24-1-88
Décision sur
une dema
de dérog
mtneure -
7, rue des
iardins

concernant [a définition d'un garage incorporé et l'inctusion de celui-ci dans les catculs
du bâtiment principat;

Consldérant qu'en considérant un garage incorporé dans [e catculdu bâtlment prlncipat,
[a norme de l'articte ].30-L, du règtement de zonag e #15-674 serait respectée;

En conséquence

ltest proposé par monsieur Stéphane Racine et unanimement résotu ;

Que les membres du conseil acceptent [a recommandation du comité consuttatif
d'urbanisme (Rés. # 24-77 du CCU du 29 juittet 2024) et acceptent [a demande de
dérogation mineure au 33, rue de [a Reine, visant à autoriser :

. une superflcie en ouverture sur [e mur avant deI3/o, ators que [e règtement de
zonage no.L5-674 à l'article 98 exige que [e mur avant principalait un minimum
de L5% de sa superficle en ouvertures.

. une largeur d'un garage attaché de 85% de [a largeur totate de [a façade de leur
résldence projetée, alors que [e règlement de zonage no.L5-674 à t'articte L30-
1-, exige que [a largeur d'un garage privé attaché incorporé ou d'un abri d'auto
attaché ne doit pas excéder 50 % de [a largeur totate de [a façade du bâtiment
auquel il est attaché.

Le dlrecteur généraladjoint, Benoît Cloutier, donne des exptications sur [a demande de
dérogation mineure au7, rue des Jardins, visant à autoriser [a marge avant actuette de
5,25 mètres, ators que [e règtement de zonage no.t5-674 à ta gritte des spécificatlons
de zonage H3-128 du règtement de zonage no. L5-674, [a marge avant doit être de
6 mètres minimum.

Nombre de personnes : 6
Aucune question n'a été reçue

Considérant que [a demande de dérogatlon mineure a été reçue pour [e 7, rue des
Jardins, visant à autoriser [a marge avant actuelle de 5,25 mètres, ators que [e règtement
de zonage numéro L5-674 à ta gritte des spécifications de zonage H3-L28 prescrit que
[a marge avant doit être de 6 mètres minlmum.

Considérant qu'en vertu de [a gritle des spécifications de zonage du règtement de
zonage #L5-674, [a marge avant dolt être de 6 mètres minimum;

Considérant qu'un permis avait été émis par [a munlcipatité en 2022 pour cette
constructlon, mals que [a Munictpatité n'avait pas indiqué au propriétaire de respecter
[a marge avant de 6 mètres mtnimum, bien que les ptans étaient ctairs à cet effet;

Considérant qu'une différence de 0.75 mètre inférieure de marge de recu[ ne constitue
pas un écart signlficatlf par rapport aux normes de [a gritte des spéciflcations.

En conséquence

It est proposé par monsieur Vlncent Vlttemure et unanimement résotu ;

Que les membres du conseil acceptent [a recommandatton du comlté consuttatif
d'urbanisme (Rés. # 24-78 du CCU du 29 juil.tet 2024) el acceptent [a demande de
dérogation mineure au 7, rue des Jardins, visant à autoriser [a marge avant actuette de
5,25 mètres, alors que [e règtement de zonage no.L5-674 à ta gritte des spécificatlons
de zonage H3-128 du règtement de zonage no. l-5-674, [a marge avant doit être de
6 mètres mlnimum.
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de

Explication
consultation
sur une
dérogation
mlneure -
95-97, rue d
Parc

Rés. #24-1-89
Décision sur
une dema
de dérog
mmeure -
95-97, rue
Parc

Exptication
consuttatlon
sur une
demande de
dérogation
mineure -
22, rue du
Sommet

Rés. #24-L90
Décision sur
une dema

mmeure -
22, rue du
Sommet

Le directeur général adjoint, Benoît Ctoutier, donne des exptications sur [a demande de
dérogation mineure au95-97, rue du Parc, visant à permettre [a marge latéra[e actuette
de L,2 mètres, ators que te règtement de zonage no. L5-674 à ta gritte des spéclfications
de zonage HL-1-03 du règtement de zonage no. l-5-674, [a marge latérate doit être de 2
mètres mlnlmum.

Nombre de personnes:6
Aucune question n'a été reçue

Consldérantque [a demande de dérogation mineure a été reçue pour [e 95-97, rue du
Parc, visant à autoriser une marge [atérale actuette de ]-,19 mètres, ators que te
règtement de zonage numéro L5-674 à ta gritte des spéclflcations de zonage HL-103
prescrlt que [a marge latérate doit être de 2 mètres mlnimum;

Considérant qu'en vertu de [a gritte des spéclflcatlons de zonage H1-103 du règtement
de zonage numéro L5-674, [a marge latérale doit être de 2 mètres minimum;

Considérant que les terrains sont étroits et que [a proximité avec [e bâttment volsin
pourratt engendrer un inconfort pour [e voisin;

Consldérant que [e propriétaire du 95-97 rue du Parc pourrait trouver des solutions
atternatives afin de respecter les normes du règlement de zonage numéro L5-674.

En conséquence

ltest proposé par monsleur Ctaude Leclerc et unanimement résolu ;

Que tes membres du consei[ acceptent [a recommandation du comité consuttatif
d'urbanlsme (Rés. # 24-79 du CCU du 29 juittet 2024) et refusent ta demande de
dérogatlon mineure au95-97, rue du Parc, visant à permettre [a marge latérale actuelte
deL,2 mètres, ators que [e règtement de zonage no.L5-674 à ta gritte des spécifications
de zonage H1-L03 du règtement de zonage no. L5-674, [a marge latérate doit être de 2
mètres minimum.

Le directeur génératadjoint, Benoît Cloutler, donne des exptications sur [a demande de
dérogation mlneure au 22, rue du Sommet, visant à permettre [a construction d'un
garage détaché d'une superflcie de 40,1-5 mètres carrés, lorsqu'il y a déjà un garage
attaché de 30,7 mètres carrés et un garage incorporé de 30,7 mètres carrés pour un totaI
de L03,5 "/o dela superflcie au sotdu bâtiment principaIquiest de 98,]- mètres carrés,
alors que [e règlement de zonage no. ].5-674 à l'articte 129 exige que [a superficie
maximate totale de tous tes bâtiments accessoires n'excède pas 75 %o de la superficie au
sol du bâtiment principat.

Nombre de personnes : 6
Aucune question n'a été reçue

Consldérant que [a demande de dérogation mlneure a été reçue pour [e 22, rue du
Sommet, visant à autoriser [a construction d'un garage détaché d'une superficie de
40,L5 mètres carrés, lorsqu'it y a déjà un garage attaché de 30,7 mètres carrés et un
garage lncorporé de 30,7 mètres carrés pour un total de L03,5% de [a superficie au sol
du bâtiment princlpal qui est de 98,]. mètres carrés, alors que te règtement de zonage
#L5-674, à l'artlcte 1-29, exlge que [a superficie maximate tota[e de tous les bâtlments
accessoires n'excède pas75% de [a superflcle au sotdu bâtlment prlncipat.

Considérant qu'une différence de 28.5o/o supérieure de [a superficie au soldu bâtiment
principaI constitue un écart significatif par rapport à ['articte L291 du règlement de
zonage #L5-674, mais que cet écart est généré par des irrégularités concernant [a

définition d'un garage incorporé et l'inclusion de cetui-ci dans les calculs du bâtiment
principat;
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Considérant qu'en tenant compte d'un garage incorporé dans [e calcul du bâtiment
principat, [a norme de ['articte L29 du règtement de zonage #L5-674 seralt respectée;

En conséquence

llest proposé par madame Camitte Nadeau et unanimement résotu ;

Que tes membres du conseil acceptent [a recommandatlon du comité consuttatif
d'urbanisme (Rés. # 24-80 du CCU du 29 juittet 2024) el acceptent ta demande de
dérogatlon mineure au 22, rue du Sommet, visant à autoriser [a construction d'un
garage détaché d'une superficie de 40,1-5 mètres carrés, lorsqu'il y a déjà un garage
attaché de 30,7 mètres carrés et un garage lncorporé de 30,7 mètres carrés pour un totaI
de L03,5 o/o dela superflcle au sotdu bâtiment principalquiest de 98,]- mètres carrés,
ators que [e règtement de zonage no. 15-674 à l'artlcte 1-29 exige que [a superficie
maximate totate de tous les bâtiments accessolres n'excède pas 75 % de ta superflcie au
sol du bâtiment principa[.

Consldérant que [e citoyen a entamé [es démarches pour fuslonner les lots 6 472 856 et
6 472 857 afin d'y construire une habitation ;

Considérant que cette fusion rendra conforme [a demande de permis pour [a

construction d'une habitation qui a été déposée pour les lots 6 472 856 et 6 472 857,
situés sur [a rue de [a Reine;

Considérant que [e traitement de [a fusion des lots 6 472 856 et6 472 857 occaslonne
des détais importants pour l'émlsston du permls pour [a constructton de ['habitation sur
les lots 6 472 856 et 6 472 857 ;

Considérant que [e permis de lotissement portant [e numéro 2024-002 a été accordé;

Considérant que [e nouveau lot portera [e numéro 6 636067 ;

En conséquence,

It est proposé par monsieur Vincent Viltemure et unanimement résotu ;

Que te Conseitautorise ['inspecteur en bâtiment à dé[ivrer te permis requis en regard de
[a demande déposée pour [a construction d'une habitation sur les lots 6 472 856 et
6 472 857 avant [a fin des démarches entamées pour [a fusion des lots 6 472 856 et
6 472 857, situés sur ta rue de ta Reine.

Monsleur Stéphane Racine, consettter, par [a présente :

. donne avis de motion qu'itsera adopté, à une séance subséquente, [e règtement
numéro 24-857, modiflant [e règtement#L5-673 sur les permls et certiflcats et
sur ['administration des règtements d'urbanisme afin de modifier les conditions
partlcutlères pour une résldence en zone agricole provinciate;

dépose [e projet de règlement numéro 24-857 intituté Règlement #24-852
modifiant le règ[ement #L5-673 sur les permis et certificats et sur
I'administration des règlements d'urbanisme afin de modífier les conditions
particulières pour une résidence en zone agricole províncíale.

a
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Madame Camitle Nadeau, conse[[[ère, par [a présente :

. donne avis de motion qu'itsera adopté, à une séance subséquente, [e règtement
numéro 24-860, décrétant les modatités de pubtication des avis pubtlcs et
certificats émis par [a Municlpatité de Saint-Ferréol-tes-Neiges, dans [e processus

d'adoption des règtements municipaux

. dépose [e projet de règlement numéro 24-860 intituté Règlement #24-86q
décrétant tes modalités de pub[ication des avis publics et certificats émis par la
Munícipalité de Saint-Ferréol-les-Neiges, dans le processus d'adoption des
règlements m un icípa ux.

Monsieur Vlncent Vittemure, conseiller, par [a présente :

. donne avis de motion qu'i[ sera adopté, à une séance subséquente, [e règlement
numéro 24-861", décrétant un règlement d'emprunt de 3 96L 000 $ par émission
d'obtlgatlons par échéance pour défrayer les frais de refinan-cement des
règlements d'emprunts numéros : 07 -527 ; 06-508; 08-550; 08-550; 09-573; 1'4-

65L; t8-732; 13-639; l-8-733; L8-729; 19-749; 23-832;22-825;22-827;21-800 et
20-777;

. dépose [e projet de règlement numéro 24-860 inti.tuté Règlement #24-86L,
décrétant un règlement d'emprunt de 3 961 000 $ par émission d'oblígations
par échéance pour défrayer tes frais de refinancement des règlements
d'emprunts numéros : 07-527; 06-508; 08-55q' 08-550' 09-573; L4-651.; 18-732'
1 3 -639; L8- 733; 1.8-729; 1. 9- 749; 23 -832; 22-825; 22-822' 2 L-800 et 20- 777.

Considérant que [e conseit municlpa[ de Saint-Ferréot-les-Neiges a adopté un
règtement de zonage #L5-674;

Considérant que [e conseil muntcipaI de Salnt-Ferréot-les-Neiges doit modlfier son
règlement de zonage pour intégrer les dlspositions du règtement 1-84.9 adopté [e 2

- mars 2022 par [e consei[ de La MRC de La Côte-de-Beaupré;

Considérant qu'un avls de motion a été donné par monsteur Stéphane Racine,

conseitter, à [a séance ordinaire du 8 juittet 2024 et qu'un projet de règtement a été
déposé et présenté tors de cette même séance;

Considérant qu'en vertu de [a Lo[ sur l'aménagement et ['urbanisme (l.R.Q., c. A-1-9.1-),

[e processus d'adoptlon doit débuter par ['adoptlon d'un projet de règtement;

En conséquence

lI est proposé par monsleur Ctaude Lecterc, conseilter, appuyé par monsieur Vincent
Vittemure, conseitler, et unanimement résotu

Que te conseil municipal adopte [e règtement #24-855, modifiant [e règtement de
zonage #L5-674 afin d'incture les dispositions sur tes territoires incompatibles avec
['activité minière.

Considérant que [e conseil municipal de Saint-Ferréot-les-Nelges a adopté un
règtement de zonage #L5-672;

Considérant que le conseil municipal de Saint-Ferréol-tes-Neiges doit modifier son
plan d'urbanisme pour lntégrer les dispositions du règlement ].84.9 adopté [e 2 mars
2022 par [e conselt de ta MRC de La Côte-de-Beaupré;

Considérant qu'un avis de motion a été donné par madame Camltle Nadeau,
conseitlère, à [a séance ordinaire du Sjuittet 2024e|qu'un projetde règtement a été
déposé et présenté lors de cette même séance;
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Consldérant qu'en vertu de [a Lo[ sur ['aménagement et ['urbanisme (1.R.Q., c. A-1-9.1-),

[e processus d'adoption doit débuter par ['adoptlon d'un projet de règtement;

En conséquence

llest proposé par monsleur Stéphane Racine, conseitter, appuyé par madame Camitte
Nadeau, conseittère, et unanimement résotu

Que le conseil municipal adopte [e règtement#24-856, modifiant [e Plan d'urbanisme
- règtement#L5-672 afin d'intégrer les terrltoires incompatibtes avec ['activité mlnlère
aux contraintes de nature anthroplque.

Consldérant que [e consell municipaI de Saint-Ferréol-tes-Nelges a adopté un
règlement sur [es permis et certiflcats et sur ['administration des règtements
d'urbanlsme L5-673;

Considérant que [e consell municipaI de Satnt-Ferréol-tes-Neiges juge à propos de
modifier son règtement sur [es permis et certificats et sur l'administration des
règlements d'urbanisme 15-673 afln de modlfler les condltions particullères pour une
résidence en zone agrlcote provinclale;

Considérant que [e Schéma d'aménagement et de dévetoppement durabte (SADD) de
La MRC de [a Côte-de-Beaupré contient des dispositions spéclfiques à l'affectation
agroforestière autorisant des usages réstdentiets de falbte denslté sous certaines
conditions;

Considérant qu'en vertu de [a Lol sur l'aménagement et l'urbanisme (l.R.Q., c. A-19.1),
[e consell peut modifier son règlement sur les permis et certificats et sur ['admtnistration
des règtements d'urbanlsme L5-673;

Consldérant qu'un avis de motion a été donné par Stéphane Racine, conseitter, à [a
séance ordinaire du 12 août 2024 et qu'un projet de règtement a été déposé et présenté
lors de cette même séance;

Constdérant qu'en vertu de [a Loi sur ['aménagement et l'urbanisme (1.R.Q., c. A-19.1),
[e processus d'adoption doit débuter par ['adoption d'un projet de règtement;

En conséquence

lI est proposé par monsieur Vincent Vittemure et appuyé par monsieur Stéphane Raclne
et unanimement résotu ;

Que te conseil municipat adopte [e projet de règtement#24-857, modifiant [e règlement
#L5-673 sur les permls et certlficats et sur ['admlnistration des règlements d'urbanisme
afln de modifter les condltlons particutières pour une résidence en zone agricote
provinclale.

Consldérant que [e conseil municipal de Saint-Ferréot-les-Neiges a adopté un
règlement de zonage #L5-674;

Considérant que [e conseil munictpal peut modlfier ce règtement en vertu de [a Loi sur
['aménagement et ['urbanisme (R.1.R.Q., ch. A-19.1-);

Considérant que les normes d'implantation et de hauteur dans [a zone M-2L7 sont plus
limitées que celles des zones d'habitation adjacentes à cette-cl;

Considérant que le conseil a reçu une demande pour construire une résidence sur les
lots 6 472 856 et 6 472 857, lesquets sont situés dans [a zone M-2L7 et dont les normes
ne permettent pas [a construction de ladite résidence ;

2

L2LL



OU

No de résoltllon
or annotation

INFORMATION
DES MEMBRES

DU CONSEIL

PROCHAINE
SÉANCE DU
CONSEIL

Rés. #24-L96

LEVÉE DE LA
sÉnruce

Considérant que ta zone M-2L7 encadre 7 [ots, dont 5 vacants, ]. construit, ainsi qu'un
lot constltuant une partie de ta rue des Marguerites ;

Constdérant que ces 6 lots sont en [ien avec tes zones H3-2L8 et H1--213 dans leur forme
et dans teurs usages potentiets;

Considérant que te consell muntcipat souhaite donner sulte à [a demande et modlfier [a

zone M-2I7 afln que les lots 6 472 856 et 6 472 857 soient entièrement inctus dans [a

zone H3-21-8;

Considérant que te consei[ municipal souhaite harmonlser tous les lots situés dans [a
zone M-2L7 afin que ceux-cl soient dans des zones d'habltations;

Consldérant que ce règtement contient des dispositions susceptibtes d'approbation
référendaire par les personnes habiles à voter, tel que prévu par [a Loi sur

['aménagement et ['urbanisme (R.1.R.Q., ch. A-L9.1);

Considérant qu'un avis de motion a été donné par monsleur Marc Magny, conseilter, à

[a séance ordinatre du 8 juittet 2024 et qu'un premier projet de règtement a été déposé
et présenté lors de cette même séance;

En conséquence

l[ est proposé par monsieur Stéphane Racine, conseltter, appuyé par madame Camitle

Nadeau, conseiltère, et unanimement résotu

Que te consell municipal adopte [e second projet de règtement#24-858, modiflant [e
règtement de zonage #L5-674 par la modification des limites des zones H3-21-8 et Hl-
2L3, ainsi que [a suppression de [a zone lv1-2l7.

La prochaine réunion du conseil aura lieu [e 9 septembre 2024 à 19 h 30

It est proposé par monsieur Ctaude Leclerc et unanlmement résolu ;

Que ta séance ordinaire du conseit munlcipatde Saint-Ferréot-les-Neiges soit levée à

20h30.

Levée de [a séance à 20 heures 30.

Métanie Royer-Couture, mairesse

Lyn n Pa rke¡ g reffière-trésorlère

Fin de [a
séance
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